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PREMIÈRE PARTIE.

Djicjinr concernant l'échange des lettres du caLurs déclarées avec le Salvador.

LE PKKSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Va les lois du i (.^décembre 1878 el du ^7 mars i8t6;
Vu le décret du 27 mars 1886;
Vu la communicationdu Conseil fédéral suisse noliliant l'adhésion de la Répu-

blique du Salvador à l'Arrangement relatif aux lettres de valeurs déclarées coi.du
à Paris le. i"r juin 1878 et révise à Lisbonne Se -2) mars 1880;
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T" ' Sur'le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances, du Ministre des
— affaires étrangères el du Ministre de la marine et des colonies

,
DÉCRÈTE :

ART. 1. Il pourra être expédié à destination de la République du Salvador des
lettres contenant des valeurs-papiers déclarées, avec garantie du moulant de la
déclaration, de France, d'A'gérie el de Tunisie, ainsi que des colonies ou éta-
blissements français participant à l'échange des lettres de l'espèce.

ART. 2. Les expéditeurs de lettres de valeurs déclarées pour le Salvador devront
acquitter, en timbres-poste, en plus de la taxe d'affranchissement et du droit
fixe applicables aux lettres recommandées pour la même destination, un droit
proportionnel d'assurance de trente-cinq centimes par cent francs ou fraction
de cent, francs déclarés.

ART. 3. Les dispositions des articles a, l\, 5, 6, 7, 8 et g, du décret susvisc du
37 mars 1886 seront, en outre, applicables aux lettres de valeurs déclarées à
destination ou provenant du Salvador.

ART. I\. Le présent décret sera exécutoire à partir du 1" mars 18S8.
ART. 5. Le Président.du Conseil, Ministre des finances, le Ministre des affaires

étrangères et le Ministre de la marine et des colonies sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sei?a- inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Paris, le 11 février 1S8S.
CARNOT,

Par le Président de la République :

Le Président du. Conseil, Le Ministre J> Minisire
Ministre des finances. des affaires étrangères, de la marine et des colonies,

P. TIRARD. FLOURENS. J. KRANTZ.

ARRÊTÉS nommant des membres de la Commission consultative des postes
et des télégraphes-.

Par arrêté du in février courant, sont nommés membres dé la Commission
consultative des postes et des télégraphes pour la section des télégraphes:
MM. RAYMOND, ingénieur, directeur de l'école supérieure de télégraphie;

MUSARD, chef de section chargé des fonctions de chef du poste central
télégraphique de Paris.

Par arrêté du même jour :

M. MORRIS, ingénieur, chef du service des câbles et de l'usine de la Seyne à
Toulon, est nommé membre correspondant de la Commission consultative des
postes et des télégraphes (section des télégraphes).

DIVISION DR LA COMPTABILITE. 1 BUREAU. ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N° 302.

Demandes defonds de subvention.

L'Administration a en récemment l'occasion de rappeler les prescriptions
relatives aux demandes de fonds de subvention (Voir Bulletin mensuel n" 12 de
décembre 1887, pages 53u el 533).
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M. le Ministre des finances vient de modifier ces prescriptions de la manière

suivante :
,

A l'avenir, les receveurs des bureaux situés dans les chefs-lieux de département
ou d'arrondissemsnt, ainsi que les receveurs de bureaux composés, pourront, s'ils
y trouvent avantage, prendre les fonds' qui leur sont nécessaires soit à la tré-
sorerie générale, soit à la recette particulière, soit enfin à la perception de leur
résidence, sans avoir à s'adresser préalablement aux caisses des régies,finan-
cières. Les receveurs des bureaux précités, seront, en conséquence, dispensés
de produire auprès des comptables directs du Trésor le certificat prescrit par
l'article: 107.3^de l'Instruction générale..

Quant aux receveurs de bureaux simples descliefs-lièux-de canton- owJteseom-
mwnes rurales, ils devront continuerà n'avoir recours aux percepteurs, qu'après;
s'être assurés de l'impossibilité où se trouvent les autres^ comptables' de leur
résidence, de satisfaire à leurs demandes,et, dans ce cas, ils auront à fournir le
certificat précité.

Les comptables des postes et des télégraphes' sont: invités à? se.- conformer
exactement aux dispositions qui précèdent.

Le Conseiller d'Eiat,.
Directeur général, des. Postes: et des- Télégraphes.,.

G. COULON.

Modifications à l'Instruction générale, articles 1070'- el: 1073 ('articles modifiés
par le Bulletin mensuel 11° U2, 2' supplémentd'octobre 1881).

Article 1070. — Entre le 3° et le 4" paragraphe, intercaler le paragraphe
suivant :

v.
Les receveurs de bureaux simples des chefs-lieux de canton ou des communesrurales doivent n'avoir recours aux percepteurs qu'après s'être assurés de l'im-

possibilité où se trouvent les autres comptables de leur résidence de satisfaire
à leurs: demandes.

»

A la fin de l'article, ajouter le paragraphe suivant :

«Par exception, les receveurs des bureaux situés dans les chefs-lieux de départe-
ment ou d'arrondissement, ainsi que les receveurs de bureaux composés, peuvent,
s'ils y trouvent avantage, prendre les fonds qui leur sont nécessaires soit à là
trésorerie générale, soit à la recette particulière, soit enfin à la perception de
leur résidence, sans avoir à s'adresser préalablementaux caisses des régiesfinan-
cières.

»

Inscrire en marge : « Voir Bulletin n" 2, Instruction n' 362.»

Article 1073. — Biffer l'article en entier et y substituer la rédaction suivante:

« Si l'un dès comptables désignés par l'article 1070 ne peut fournir les fonds
de subvention demandés, les receveurs des postes et des télégraphes (bureaux
simples) doivent, avant de s'adresser au percepteur de leur résidence, se faire
remettre un certificat constatant cette impossibilité.»

Inscrire en marge: «Voir Bulletin n° 2, Instruction 11° 362»
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE,
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N° 57.

Création d'un modèle d'autorisation de virement n° 13 septiès à l'usage exclusif
de la Direction centrale.

1. — Toute opération de versement ultérieur doit être désignée par le rece-
veur, tant sur le carnet n° 10 que sur les deux expéditions du bordereau n° il,
par les numéros de série et d'ordre du livret et par les nom et prénoms du dé-
posant d'après le livret.

S. — Lorsque la Direction centrale constate que la désignation d'un dépo-
sant, d'après le bordereau n" n, ne concorde pas exactement avec l'intitulé
d'un compte courant individuel, l'opération est immédiatement portée au cré-
dit du compte «divers» du département où les fonds ont été encaissés. De plus,
une demande de renseignements (modèle n" 26, Dir. cent.] est adressée au
receveur par l'intermédiaire du directeur du département. 11 importe que la
formule n° 26 (Dir. cent.), dûment remplie, Tasse retour dans le moindre délai
possible à la Direction centrale.

3. — A la rentrée de la formule n° 26 (Dir. cent.), la Direction centrale émet,
d'après les indications rectificatives fournies par le receveur et corroborées par
le directeur, une autorisation de virement n° i3 septiès qui a pour objet de réta-
blir au crédit du compte véritable la somme portée provisoirement au compte
n divers ».

4. •— Les formules d'autorisation de virement n" i3 septiès sont à l'usage
exclusif de la Direction centrale; elles sont inscrites sur des registres n°* 10 el gg
par l'Agent, comptable, qui dresse en outre des bordereaux n0' 11 et 17 au lieu
et place d'un receveur principal.

». — Le modèle n" i3 septiès peut être employé dans tous les cas où un vire-
ment affecte exclusivement deux comptes courants sans modifier en rien les
livrets correspondants.

En conséquence, lorsqu'il s'agit de versements ultérieurs portés d'office au
compte n divers « par le receveur, en conformité des dispositions contenues dans
l'Instruction n" 33, article 3, 2° alinéa, ou do versements ultérieurs inscrits au
même compte «divers* par la Direction centrale, antérieurement au ier janvier
1888, et conformément au 1" alinéa dudit article, il n'est, plus dressé de demande
de virement n° i3 sexiès ; dans l'un cl l'autre cas, les renseignements permet-
tant de faire l'imputation véritable sont transmis avec toutes justifications né-
cessaires, par la voie hiérarchique, à la Direction'centrale, qui les utilise pour
établir une autorisation de. virement n° i3 st.pt.ies (art. 4)-

(t. — La formule 11° i3 sexiès, instituée par l'Instruction n° 4/1 (Bull. mens, de
mai i8S5), continuera à être employée dans fous les cas où le virement aura
pour effet de modifier l'actif de deux comptes courants ainsi que l'actif d'un ou
de plusieurs livrets correspondants.
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DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. 1er BUREAU. —- SECRETARIAT.

Répartition d.es attributions des divers bureaux du service central.

La répartition des attributions entre les divers bureaux du service central est
modifiée comme suit :

Le service du dépôt et de la conservation des arrêtés et décisions et de la
délivrance des ampliations est distrait du ac bureau (personnel), pour être
rattaché, à partir du 1" février 1888, au 1" bureau (secrétariat).

SERVICE CENTRAL. T BUREAU. PERSONNEL.

Rappel aux prescriptions de l'article 47 de l'Instruction générale.

H résulte de plaintes qui se sont récemment; produites que des agents des
postes et des télégraphes s'occupent; d'installations d'appareils électriques chez
les particuliers ou se livrent à des opérations commerciales.

L'Administration rappelle, à ce sujet au personnel qu'aux termes de l'ar -ticle ^7 de l'Instruction générale les fonctions d'employé des postes et des
télégraphes sont incompatibles avec l'exerciced'un commerce ou d'une industrie
quelconque, et elle prévient les agents qui contreviendraient à ces dispositions
qu'ils seraient l'objet d'une mesure, disciplinaire sévère.

SERVICE CENTRAL. 2 BUREAU. PERSONNEL.

Rappel aux prescriptions de l'article 100 de VInstruction générale.

L'Administration a eu l'occasion de constater que des chefs de service, s'abste-
naient de provoquer, par la délivrance de congés ou de prolongations successives
de congés, la régularisation des absences d'agents ou de sous-agents appelés à
bénéficier des dispositions du deuxième alinéa de l'article g3 do l'Instruction
générale (accident survenuen service).

H est rappelé que,quel que soit le molli de l'absence des agents et sous-agents,
les prescriptions de l'article 100 do l'Instruction générale doivent toujours être
strictement observées.

SERVICE CENTRAL. l' BUREAU. PERSONNEL.

Instructions relatives au transport en chemin defer des agents dus postes
et des télégraphes en mission.

Les ordres de service n° g49 stipulent «qu'il sera accordé à tout agent des
«postes el des télégraphes en mission une place gratuite en chemin de fer dans
«une voiture de i™ ou de i" classe, selon son grade, ou de 1" classe si. le train ne
comporte pas de 2' classe ».

L'Administration est informée que certains agents porteurs d'ordres de ser-
vice leur donnant seulement droit au transport gratuit en i" classe ont réclamé,
en s'appuyant sur ce texte, leur admission dans les trains rapides ne compor-
tant que des voitures de î" classe.

En insérant la clause précitée dans les conventions passées avec les compa-
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gnies, l'Administration a seulement eu en vue de se. réserver la possibilité, eu
cas d'urgence, de faire transporter ses agents par les voies les plus rapides;
mais elle n'a nullement entendu conférer à tous indistinctement le droit à la
i™ classe.

Afin d'éviter le retour des abus qui lui ont été signalés, l'Administration
invite les chefs de service à inscrire, en caractères très apparents, en tête des
ordres de service qu'ils délivrent le mot «Urgent» suivi de'leur signature, toutes
les fois qu'il y aura lieu, dans l'intérêt du service, de hâter le transport d'agents
n'ayant normalement droit qu'à des places de 2e classe.

En conséquence, les compagnies seront fondées, à l'avenir, à refuser pour les
trains ne comportant que des voitures de ire classe les agents,ayant des ordres
de service valables en 2e classe sur lesquels ne figurerait pas la mentipn
«Urgent».

SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. PERSONNEL.

Conditions auxquelles la gratuité des eaux de l'établissement thermul d'Aix-les-Bains
pouira. être accordée aux agents de l'Administration.

Alix termes d'un arrêté du Ministre du commerce et de l'industrie en date du
22 septembre dernier, les employés de l'Etat dont le traitement est inférieur à
'ifibo francs amont droit désormais à la gratuité des eaux de rétablissement
thermal d'Aix-les-Bains, à condition, toutefois, d'en faire usage aux dates ci-
après indiquées, suivant les déparlements dans lesquels ils résident:

i° Du 1er avril au 1" juin :

Aisne, Ardennes, Aube, Belfort (arrondissement de), Calvados, Côlc-d'Or,
Côtes-du-Nord, Doubs, Eure, Eure-el.-Loir, Finistère, Ule-et-Vilaine, Jura, Loir-
et-Cher, Loire-Inférieure, Loiret, Manche, Morne, Marne (Haute-), Mayenne,
Meurthe-et-Moselle, Meuse, Morbihan, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais,
Saône (Haute-), Sarlbe, Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Marne, Seine-ef-Oise,
Somme, Vosges, Yonne;

2° Du 15 septembre.au 15'novembre:
Ain, Allier, Alpes (Basses-), Alpes (Hautes-), Alpes-Maritimes, Ârdèche, Ariège,

Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Charente, Charente-Inférieure,
Cher, Corrèze, Corse, Creuse, Doi'dogne, Drome, Gard, Garonne (Haute-), Gers,
Gironde, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Landes, Loire, Loire (Haute-),
Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Puy-de-Dôme, Pyrénées (Basses-),
Pyrénées (Hautes-), Pyrénées-Orientales, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Savoie
(Haute-), Sèvres (Deux-), Tarn, Tarn-et-Caronne,Var, Yauclusc, Vendée,Vienne,
Vienne (Haute-).

D'aulre part, l'Administration est informée que M. le Ministre des travaux pu-
blics fait des démarches auprès des compagnies de chemins de 1er, pour obtenir
qu'elles consentent à accorder des réductions de tarif aux malades qui se ren-
dront, .à Aix-ies-Bains après avoir obtenu la gratuité des eaux.

SERVICE CENTRAL. 3 BUREAU. PERSONNEL.

'Rectification à opérer au Bulletin mensuel.
Arrêté du 8 décembre 1887, inséré à la page lia4 du bulletin mensuel n" i:>,

de décembre 1887.
ART. 3. Biffer, à la 2e ligne, le mot: «gratuitement».
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SERVICE CENTRAL. 2° BUREAU. — PERSONNEL.

Distinctions honorifiques.

Par arrêté du Ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes,
rendu sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur général des postes ,et des
télégraphes, ont été nommés officiers d'académie :

MM. BRUSSON, inspecteur du service technique à Montpellier;
VERMEIL DE CONCHARD, inspecteur du service technique à Bordeaux.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION. — l" BUREAU.

Note-circulaire relative à. l'envoi des croquis de lignes télégraphiques.

Les croquis transmis à l'administration centrale, à l'appui des propositions
.afférentes aux projets de construction ou de remaniement de lignes télégra-
phiques ne sont pas établis dans des conditions uniformes. Les chefs de service
prennent des points .de départ différents pour désigner la droite et la gauche
des voies ferrées et. des roules, et. ne placentpas toujours le même point cardinal
au sommet de leurs croquis.

MM. les Directeurs sont priés de prendre Paris comme point de départ, de se
conformer pour les cas douteux au kilométrage des chemins de fer et des routes

,
et de placer invariablement le nord au sommet des croquis.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3° BUREAU.

Modification au recueil des tarifs desfournisseurs.

M. MERLE ayant succédé à M. LÉTRANGE pour la fourniture des sacoches
de relevage, et à M. FOUCIIER pour la fournilure des sacoches-boîtes, les man-
dats-poste émis en payement de ces objets, ainsi que de leurs accessoires,
devront être à l'avenir établis au nom de M. MERLE, aux conditions de prix
indiquées ci-après :

SACOCHES DE RELEVAIJE.
Sacoche en cuir (petit modèle) et deux clefs. Hauteur o'" 45;

largeur o'" 4.0.. ' »of 700
Sacoche en cuir (granduiodèle) et .deux clefs. Hauteur 0'" 60;

largeur o'" 4o. 28 if>
Clef pour sacoche de relevage o 3o

SACOCHES-BOÎTES.

Sacoche-boîte avec cadenas et deux clefs iof 4o'""
Cadenas de sacoche-boîte o 4o
Clef de cadenas pour sacoche-boilc o 1G

Les agents auront à modifier en conséquence le recueil des tarifs des four-
nisseurs de l'Administration

, aux pages 5 et 11.

DIVISION DE I.EXI'LOITATIOX. — 1 BUREAU.

Partage des remises dans les bureaux composés.

Des doutes se. sont élevés sur la question de savoir si les agents qui tiennent,
les guichets télégraphiques dans les bureaux composés et qui vendent des
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timbres-poste au public, sans faire aucune autre opération postale, ont droit à
la remise de 1 p. o/o sur la vente des timbres-poste du bureau auquel ils sont
attachés. Ces agents, par le fait même de la vente de ces timbres-poste, prenant
part au service postal, doivent être compris dans le partage de la remise.

Il est bien entendu, en outre, que le terme général de commis employé dans
la notification insérée au Bulletin mensuel de janvier 1888, ainsi que dans l'ar-
ticle 1281 de l'Instruction générale, s'applique aux commis principaux et ordi-
naires.

DIVISION DE L'EXPLOITATION.
•

3e BUREAU. CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Admission de lettres de valeurs déclarées pour le Salvador.

La République du Salvador (Amérique centrale) ayant adhéré à l'Arrangement
concernant les lettres avec valeurs déclarées, des lettres de l'espèce pourront être
échangées avec ce pays à partir du i" mars prochain. Un décret en date du
11 février, publié au présent Bulletin, détermine'le droit apercevoir, en France,
en Algérie et en Tunisie, ainsi que dans les colonies françaises, sur les valeurs
déclarées à destination du Salvador.

Les envois dont il s'agit ne pourront être acheminés que par la voie des
paquebots français partant de Saint-Nazaire le 10 et de Bordeaux le 26 de chaque
mois pour Colon.

Par suile de l'introduction de rechange des lettres de valeurs déclarées avec
le Salvador, il y aura lieu d'opérer les additions suivantes sur le Tarif interna-
tional des Postes:

Page 38, entre «Suède» et «colonies portugaises», inscrire «Salvador»;
Page g5, entre «Russie» et «Serbie», inscrire :

1 2 3 & 5
Salwidor. 10,000. 0.2a. o.25. o.3ô.

Page g7, entre «Russie» el; «Serbie», inscrire
:

Salvador. I 0.2!) par 200 fr. AsSUTG (2 '"*! (2 '"''') (,,'cluellc verlo.

Les agents chargés du service d'échange avec l'étranger devront, en outre,
opérer les additions suivantes sur les tableaux de bonifications qui l'ont suile à
la circulaire du 1"' avril 18S6, relative aux lettres de valeurs déclarées :

l" PARTIE. B N° I. EXPÉDITIONSDE FRVNCE.

Entre «Office portugais» et «Office de Saint-Thomas», inscrire:
tOffice salvadoricn (1; | Salvador | o'o5 | » :

1' PARTIE. B N° :>.. LIVRAISONS AU SERVICE FRANÇAIS.

En regard des offices allemand, belge, luxembourgeois, suisse, italien, égyp-
tien, portugais, de la Réunion, de Cochinchiue, inscrire:

«Salvador | 0.20 |
» ;

En regard de l'office espagnol. inscrire :

r. , ,
1 Voie de Sanlamler o.ia »:«Salvador j ,, . , „( Voie de rranci- 0.20 >:

En regard de la Martinique, inscrire :

Salvii-Ior i o. 15 I
;
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Après l'office de Saint-Thomas, inscrire:
S Comme pour la Martinique ci-dessus (moins Sal-

vador) en complétant par ce qui suit :
Martinique ofi5

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3° BUREAU. CORRESPONDANCEPOSTALE
ÉTRANGÈRE.

Mandats pour l'Egypte.
Depuis le 1" lévrier 1887, les mandats émis dans le service français et payables

par des bureaux relevant de l'office égyptien doivent être établis en francs el
centimes.

Certains bureaux français continuent encore à établir en piastres et. paras,
conformément aux anciens errements, des mandats sur l'Egypte. Ce mode de
procéder entraîne le renvoi des mandats en France pour régularisation et re-
tarde les payements. L'office égyptien se plaint de recevoir à ce sujet de vives
réclamations de la part des destinataires.

Les agents sont expressémentinvités à établir en francs et centimes les mandats
tirés sur l'Egypte. Il est à craindre que les erreurs signalées n'aient pour cause
des lacunes dans la rectification de certains documents; les chefs de service
devront donc s'assurer si les rectifications prescrites par le Bulletin mensuel de
janvier 1887, page i3 (trois premières lignes) et page 3o, ont; été exactement
effectuées.

Transmission des mandats émis sur le Portugal.
Les mandats-cartes, les avis d'émission de mandats sur formule 1404, les

valeurs à recouvrer et les valeurs non recouvrées, pour toutes destinations en
Portugal, doivent être invariablement, expédiés de France sous enveloppe à
l'adresse du bureau de Lisbonne (Voir tarif internaiional des postes, page io3,
renvoi (1) et page 106, renvoi (3); voir aussi les instructions qui figurent en
tète de la nomenclaturedes bureaux portugais admis à l'échange des mandats).

Malgré ces prescriptions très formelles, l'office portugais se plaint que des
mandats-caries ou avis d'émission de mandats et des valeurs à recouvrer pour
d'autres destinations que Lisbonne soient, fréquemment adressés des bureaux
français d'origine aux bureaux destinataires directement; ceux-ci doivent ren-
voyer lesdits mandats, avis d'émission et effets à recouvrer, pour visa, au bureau
de Lisbonne. Il en résulte des retards qui provoquent de vives réclamations.

Les agents qui, à la suite de la présente communication, n'adresseraient pas
au bureau de Lisbonne les mandats-cartes, avis d'émission de mandats et valeurs
à recouvrer pour toutes destinations en Portugal, s'exposeraient à l'application
de mesures disciplinaires.

Publications du Bureau international des Postes.
fine note insérée au Bulletin mensuel du mois de novembre dernier a fait

connaître au service les prix et conditions d'achat de différents documents
publiés par le Bureau international des postes.

Le Bureau international fait connaître qu'il n'est plus à mêm; de donner suite
aux demandes de recueils sur les recouvrements el sur les colis postaux, l'édition
de chacun de ces recueils étant épuisée.

En marge de la notification insérée à la page 3g6 du Bulletin mensuel de
novembre 18S7, inscrire :

«Voir Bull. mens, de février 1S88, page 2g.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION. 4" BUREAU. CORRESPONDANCES
TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Belgique.
Modifier comme suit les indications du renvoi (1) imprimé au bas de la

page 18 du tarif; «Taxes des correspondances télégraphiques échangées entre les
«départements du Nord, de l'Aisne, des Ardejynes, de la Meuse et. de Meurthe-
«et-Moselie, et les provinces belges delà Flandre occidentale, du Hainauf, de
«Namur et de Luxembourg».

Turquie.
Ainsi que l'a fait connaître une circulaire n" 227 B, du g février courant, la

taxe des télégrammes originaires de la France, à deslinalion de la Turquie et
transmis par la voie «Marseille Malte Zanie», est abaissée de o i'r. 80 cent, à
o fr. 55 cent, par mot.

Modifier en conséquente la taxe indiquée pour cette voie, à la page 26 du
tarif, en regard de la Turquie.

Equateur.
Aux; termes de la même circulaire n° 227 B, la taxe des télégrammes échangés

entre la France et la République de l'Equateur, via Anglo et Galveston, est abaissée
à g fr. i5 cent, par mol depuis le 1.6 lévrier dernier.

Il convient, par suite, de rectifier la taxe inscrite pour ce pays à la colonne 4
de la page 40 du tarif.

Madagascar, la Réunion, Ile Maurice.
Compléter comme suit le renvoi (1) de la pagp 2g du tarif: «Les télégrammes

«à destination de Madagascar, Nossi-Bé, îles de la Réunion et de Maurice,
«peuvent également; être dirigés sur Mozambique. Même taxe télégraphique que
«pour Mozambique. Ajouter

:>.
francs par télégramme avec indication taxée

«Poste Mozambique».
•Cette voie étant d'un prix plus élevé que celle d'Aden ne doit être employée

que sur la demande de l'expéditeur.

MODIFICATIONS AU TARIE.

Page 3, correspondance intérieure, ligne ig, substituer 0.60 à 0.7O.

.1 3 4

Page 32, San-Thiago, ajouter les indications sui-
vantes aux colonnes 2, 3 et 4 5r 4.r>° 5f 75e 6f :>5C

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. k' BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Prospectus ou réclames commerciales imitant, les formules de télégrammes.

L'Administration a interdit, dans les instructions insérées à la page 181 du
Bulletin mensuel 11° 5 de mai i885, d'admettre dans le service des réclames ou
des circulaires commerciales imitant les formules de télégrammes.

Depuis lors, le Conseil d'Etat, consulté à ce sujet, a émis l'avis que les circu-
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laires imprimées sur papierbleu et pliées en forme de dépêches télégraphiques
ne constituaientpas une contrefaçon des formules officielles.

En conséquence, les instructions précitées sont, dès à présent, abrogées et
les agents devront à l'avenir donner cours aux réclames ou circulairescommer-
ciales dont il s'agit, alors même qu'elles porteraient sur leur suscription le
mot «Télégramme».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Cartes-circulaires sous bandes.

L'Administration est informée que des surtaxes sont souvent appliquées à des
cartes affranchies à prix réduit, dont les bandes, au lieu d'être posées horizon-
talement ou verticalement, sont placées conformément aux modèles ci-dessous,
suivant la diagonale, et, maintenues au moyen de goussets qui empêchent la
carte de glisser.

(A) Gousset de dégagement.

Ce système de bandes ne s'oppose cependant pas à la vérification de l'objet.
Il suffit, en effet, de ployer légèrement, la carte dans le sens de sa longueur
pour la dégager des goussets et rendre la bande entièrement libre,

Par conséquent, les bandes dont il s'agit, comme celle de tous autres systèmes
analogues, remplissent les conditions exigées par l'article 6 de la loi du
6 avril 187S pour servir à l'envoi des objets admis à la taxe réduite.

Les agents devront, en conséquence, prendre bonne note de. ces dispositions.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° RUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales.

Un décret du 7 février 1888 a accordé la franchise postale aux divers fonc-
tionnaires dénommés dans le 1Q7" supplément, au Manuel des franchises et dans
le 11e supplément à l'annexe à ce Manuel publiés ci-après. Les indications de
ces deux suppléments devront être reportées au Manuel et à son annexe.

Le même décret a assimilé à la correspondance de service les plaques el
tubes de vaccin échangés, sous contreseing régulier, entre les directeurs du
service de santé dans les corps d'armée, les médecins chefs des bôpilaux mili-
taires ou mixtes et les médecins chefs de service dans les corps de troupes.

(RECTO.) (VERSO.)
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Il y a lieu, en conséquence, d'apporter les modificationssuçantes au Manuel \ ï?>°- «]fs P'W et lu^s de vaccin échangés, sous contreseing régulier,

le f h' es nstales-' entre les directeurs du service de santé dans les corps darmée, les médecinsPage^v'ArtP8
de l'ordonnancedu i7 novembre 1844, ajouter à la suite du " chefs des hôpitauxmilitaires ou mixtes et les médecins chefs de service dans les

paragraphe 72, le paragraphe suivant: corps e roupe.»

107" SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

IiHïioA-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

™°" —" " -— — -"' '" " ,
.oM i^u.Uo
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DIVISION DE L'EXPLOITATION.
•

3" BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE,

Annotations au Bulletin mensuel.— Textes à compléter.

Les agents devront compléter à la main, par l'addition de la date et des signa-
tures, conformément aux indications ci-après, chacun des décrets publiés aux
pages a et 3 du Bulletin mensuel du mois de janvier dernier, savoir :

i° Décret concernant les recouvrements avec la Norvège.

«Fait à Paris, le 27 janvier 1888.» »
«GÀRNOT..

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Le Ministre
Ministre des finances, des affaires étrangères,

P. TIR-ÀRD. FLOURENS.

2° Décret concernant les correspondancespour la Nouvelle-Guinée.

«Fait à Paris, le 2/1 janvier 1888.»
« GARNOT.»

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,
.

Le Ministre Le Ministre de la marine
Ministre desfinances, des affaires étrangères, el des colonies,

P. T1RARD. FLOURENS. .1. KRA.NTZ.

Les dates des décrets devront, en outre, être ajoutées dans les notifications
y relatives qui figurent à la page 12 du même Bulletin.

Enfin il y a lieu d'inscrire au bas de la première de ces notifications, col. 10,
le taux du prélèvement exigible en Norvège; ce prélèvement est de 10 ôre par
valeur, encaissée.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

RUREAVJ DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTROLE. l'° SECTION.

Mode d'envoi des bulletins n" 157, concernant, des livrets à. régler.

L'article n° :>.33 de l'Instruction n° 2/1 (modifié par l'instruction n° ô/(. —
Bull. mens. 11° 47. — 1887) prescrit aux directeurs des départements d'intercaler,
dans chaque livret envoyé pour être réglé, ie bulletin 11° 107 correspondant.

Dorénavant, tes bulletins n° 1.67 ne seront pins insérés dans les livrets; mais
ils seront classés à part, par envoi, dans le même ordre numérique que les
livrets, pour former une liasse distincte qui sera placée sous le même croisé de
ficelle que les livrets.

En conséquence, il y aura lieu d'apporter les modifications suivantes au texte
de l'article a33 de l'Instruction n° 24 :

Remplacer dans le dernier alinéa, la phrase commençant par les mots:1e
bulletin n° 167 esl intercalé, etc.... par la phrase suivante: »Les bulletins
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n" 1O7 sont classés, à part, dans le même ordre pour former une liasse distincte
qui est placée sous le même croisé de ficelle que les livrets compris dans
l'envoi.

»

Paris, le 6 février 1888.
Le Conseiller d'Etat i Directeur général,

G. COULON.

GAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
IliUllEAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Destination à donner aux demandes de remboursementformées par voie
télégraphique.

Aux. termes des prescriptions contenues dans l'Instruction 11° 5i, article 6 (Bul-
letin mensuel de mai 1886) toute demande de remboursement sur livret des
séries algériennes doit être adressée an Directeur de la succursale qui a émis le
livret

:
la demande de livret est conservée et le compte courant individuel est

tenu par la succursale qui, dès lors, est seule à même de donner à l'affaire la
suile nécessaire.

Cependant, des télégrammescontenant demande de retrait de fonds sur livrets
des séries algériennes sont fréquemment adressés à la Direction centrale à Paris,
qui est dans l'impossibilité d'y donner satisfaction : de là des retards d'autant
plus regrettables que la voie télégraphique, onéreuse pour les déposants, est
employée en cas d'urgence et que ces retards sont imputables au service.

La rédaction des télégrammes de l'espèce est, en effet, réservée au receveur
des postes, qui a sous les yeux le livret même du déposant et; qui est ainsi en
mesure de donner une direction convenable à ces télégrammes. (Instruction
n" 27, Bulletin mensuel d'avril 1884. — Instruction n" 3o, Bulletin mensuel de
juillet 1884.)

A l'avenir, les receveurs des postes de France, d'Algérie el. de Tunisie ne
devront pas perdre de vue les prescriptions suivantes:

Lesdemandes de remboursement par voie télégraphique concernantdes livrets
de séries algériennes (2go-AIger, 291-Coiistantine,2g2-Oran,2g3-Tunis) doivent
être exclusivement, adressées au Directeur de la succursale qui a émis le livret.

Au contraire, les demandes de remboursementpar voie télégraphique doivent
être adressées, dans la forme prévue par l'Instruction n° 27, à la Direction cen-
trale de la Caisse nationale d'épargne, à Paris, lorsqu'il s'agit de livretsdes séries
départementales (1 à g3) et de la série de l'Agent comptable (o-zéro).

.

Les receveurs qui ne se conformeraient pas à ces prescriptions s'exposeraient
à l'applicalion d'une mesure disciplinaire; de plus, en cas de réclamation de la
part du déposant, le remboursement de la taxe du télégramme dont l'objet
n'aurait pas été rempli pourrait être laissé à la charge de l'agent, fautif.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau des opérations effectuéespar le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de janvier 1888.

Versements reçus de ^08,807 déposants, dont k0,763 nou-
veaux, 19,019,662'" 18e

Remboursements à l\ 0,60g déposants, dont
•g,55a pour solde 0,677,738' 62° )

Rentes achetées à 3io déposants, pour un ca- >
10,056,439 07

pital de 378,700 45 )

EXCÉDENT de recettes 9,503,223 11

Nombre de comptes existant au 3i jamier 1888 : 1,009,210.

hir-RisiEWE NATIONALE. — Février 1888.
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